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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Nationalrat Hansjörg Knecht (svp, AG) kritisierte mit einem im September
verabschiedeten Postulat den steigenden Personal- und Kostenaufwand in der
Verwaltung der schweizerischen Landwirtschaft. 1960 hätten sich im Schnitt 0,6
Beamte um 1'000 Bauern gekümmert, 2012 seien es derer bereits 4,2 gewesen. Bedingt
und verschärft würde diese Entwicklung durch die zunehmende Akademisierung der
Staatsangestellten, durch mehr Stellen in den landwirtschaftlichen Forschungsanstalten
sowie durch agrarpolitische Instrumente wie etwa die Landschaftsqualitätsbeiträge,
welche einen hohen Kontrollbedarf mit sich bringen. Der Anteil des Geldes, welches als
Finanzhilfe an die Landwirtschaft fliesse, werde dadurch massiv geschmälert. Es seien
daher Massnahmen zu überprüfen, mit denen der administrative Aufwand für Bund und
Kantone verringert und der Verwaltungsapparat auf diesen Ebenen abgebaut werden
kann. 1

POSTULAT
DATUM: 26.09.2014
JOHANNA KÜNZLER

Afin de répondre à plusieurs objets parlementaires – outre le postulat Aebi 15.3862, les
postulats Knecht 14.3514, Aebi 14.3618, de Buman 14.3991, Keller-Sutter 14.4046 ainsi
que la motion Müller 14.4098 sont concernés – traitant de la question de l'allègement
de la charge administrative des agricultrices et agriculteurs, l'OFAG a initié un projet
participatif ayant débouché à un rapport proposant diverses solutions. Plus de 800
projets ont été récoltés dans le cadre de cette démarche regroupant les différents
acteurs concernés (agriculteurs et agricultrices, organisations agricoles, cantons, etc.),
dont environ 50 qui ont été rapidement mis en œuvre. Par la suite, 19 propositions
supplémentaires ont été intégrées au train d'ordonnances 2016. Ainsi, il n'est – pour
donner un exemple concret – plus exigé des agriculteurs et agricultrices qu'ils
documentent les emplacements des poulaillers mobiles. La simplification
administrative n'est pourtant pas simple et a soulevé de nombreuses questions lors du
projet participatif. En effet, l'allégement ne doit, par exemple, pas se faire au détriment
de dispositions claires permettant aux organes de contrôle de constater certains
manquements. Pour cela, l'OFAG intégrera une analyse détaillée de la simplification
administrative dans ses rapports annuels et prévoit de mener une analyse de fond
quant à la relation entre secteur agricole et Etat dans le cadre de l'élaboration de la PA
22+. 2

BERICHT
DATUM: 17.05.2016
KAREL ZIEHLI

Le conseiller national Hansjörg Knecht (udc, AG) estime que les paysans sont de plus en
plus incité à devenir des paysagistes, en lieu et place de leur fonction d'agriculteur
productiviste. Au travers de sa motion intitulée Halte aux projets de qualité du
paysage, ce membre argovien de l'UDC veut que la loi sur l'agriculture soit modifiée afin
d'accorder les moyens mis à disposition pour les projets de qualité du paysage à
l'agriculture productiviste uniquement. Il estime, en effet, que l'agriculture doit
conserver comme tâche principale cette fonction productiviste, alors qu'avec la loi
actuelle les agriculteurs sont forcés de recourir aux subventionnements liés aux projets
de qualité du paysage (ceux-ci représentant un revenu non-négligeable). Il demande, de
plus, à ce que les régulations non-nécessaires ainsi que les subventions liées à des
aspects trop esthétiques et trop complexes soient supprimés pour, à la place,
renforcer cette agriculture productiviste et entrepreneuriale qu'il appelle de ses
voeux.
Au nom du Conseil fédéral, Johann Schneider-Ammann, admet être surpris que cette
thématique des projets concernant la qualité du paysage ait pris autant d'ampleur dans
les discussions. Précisant que deux tiers des exploitations suisses ont signé un accord
d'exploitation de 8 ans relatif à ces incitations, le conseiller fédéral Schneider-Ammann
attend les résultats d'un rapport d'évaluation des contributions pour la qualité du
paysage, qu'il utilisera afin de déterminer comment développer ces outils à partir de
2022. C'est pour cette raison que le Conseil fédéral ne veut pas prendre de mesures
maintenant. Toutefois, Johann Schneider-Ammann a dévoilé les premières résultats
d'une évaluation portant sur les impacts de la politique agricole 2014-2017 et a fait
remarquer que le niveau de production ne s'est pas affaissé, comme redouté. Au
contraire, les agriculteurs suisses produisent plus que ce qui avait été projeté, même

MOTION
DATUM: 15.06.2017
KAREL ZIEHLI
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avec l'introduction des contributions pour ces projets de qualité de paysage, qui,
comme rappelé par Hanjörg Walter (udc, TG) est un nouvel instrument de la politique
agricole.
Au final, le Conseil national accepte de justesse la motion Knecht par 93 voix contre 89
et 3 abstentions. La motion passe donc aux mains du Conseil des Etats. 3

Contrairement à la chambre basse, le Conseil des Etats a rejeté sans discussion la
motion Knecht (udc, AG) «Halte aux projets de qualité du paysage». A la tribune, Guy
Parmelin a expliqué que la mise en place d'un soutien à ces projets de qualité du
paysage répondait à une demande formulée par les paysans et paysannes eux-mêmes.
De plus, tout semble indiquer que cela n'interfère pas sur la production agricole, celle-
ci étant même légèrement en hausse pour certaines cultures depuis l'introduction de
ce programme. Le ministre de l'agriculture a toutefois précisé que ce dernier sera
amélioré en tenant compte des critiques et recommandations formulées dans le cadre
d'une évaluation publiée en 2017. 4

MOTION
DATUM: 17.06.2019
KAREL ZIEHLI

Pflanzliche Produktion

L'initiative parlementaire Knecht (udc, AG) intitulée «Mesures contre le bilan
catastrophique des fourrages concentrés» n'a pas trouvé les faveurs de la CER-CN. A
12 voix contre 12 – avec la voix prépondérante de Ruedi Noser (plr, ZH), président de la
commission – les membres de la commission estiment qu'il est trop tôt pour changer
l'actuelle politique agricole. En effet, la majorité de la commission rappelle que cela ne
fait qu'une année et demi que des modifications ont été apportées à cette dernière
concernant la possibilité de soutenir des cultures particulières, dont font partie les
céréales fourragères. De plus, les premiers chiffres à disposition dénotent plutôt une
tendance allant dans le sens d'une augmentation de ces céréales. La commission
souligne également que d'un point de vue écologique, il n'est pas cohérent de vouloir
soutenir de telles cultures destinées à la production animale, alors que nous vivons une
raréfaction des ressources et de l'eau. 
La minorité de la commission part, elle, du constat que les cultures fourragères ont
diminué de 40% ces vingt dernières années, tandis que les importations ont augmenté
de 60%, alors même que le cheptel a diminué. De plus, la minorité fait remarquer que
les consommateurs et consommatrices sont de plus en plus sensibles à la provenance
des produits alimentaires; une diminution de la production fourragère indigène irait
donc dans le mauvais sens. 5

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 21.10.2014
KAREL ZIEHLI

Suivant la majorité de sa commission, le Conseil national a rejeté, à une courte
majorité, l'initiative parlementaire Knecht (udc, AG). Par 86 voix contre 82, les
parlementaires ne se sont pas laissé.e.s séduire par les arguments du député argovien.
Celui-ci a plaidé pour la mise en place d'un soutien spécifique aux cultures fourragères.
Il s'est montré mécontent de l'attitude du Conseil fédéral qui n'a pas pris en
considération la modification de la Loi sur l'agriculture (LAgr) apportée par le Parlement
dans le cadre de la politique agricole 2014-2017. Cette modification invitait l'exécutif à
faire une modification d'ordonnance afin de soutenir financièrement les cultures
fourragères. 
La majorité de la commission – représentée par Beat Jans (ps, BS) – a fait remarquer
qu'une acceptation de cette initiative parlementaire conduirait à avoir un article de loi
biaisé. En effet, serait ainsi inscrit dans l'article sur les cultures particulières que les
cultures de céréales fourragères doivent être soutenues financièrement, alors que les
cultures de céréales destinées à l'alimentation humaine peuvent être soutenues
financièrement. Cela amènerait un déséquilibre dans la loi difficile à justifier auprès de
la population. De plus, les surfaces agricoles étant fixes, l'augmentation d'une culture
amène, de facto, à la diminution d'une autre culture, ce qui est, dans ce cas,
difficilement imaginable pour le rapporteur de majorité de la commission. 6

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 05.05.2015
KAREL ZIEHLI
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